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REVUE MILITAIRESUISSE
XXXf Annee. f 9. 8 Seplembre 18S6

Rassemblement de Iroupes des lie et Illue divisions.

(Septembre 1886)

SERVICE DU COMMISSARIAT

V DIVISION. ORDRE DE DIVISION N° 4. INSTRUCTIONS DU COMMISSAIRE

DES GUERRES DE LA I1'6 DIVISION COUR LE SERVICE
D'ADMINISTRATION ET LA POSTE DE CAMPAGNE.

I. Comptabilite.

Dispositions generales.

Los döpenses pendant la duröe des cours pröparatoires ct des

manceuvres forment une seule ct möme comptabilitö, tant pour les

etats-majors que pour les unitös de corps.
Toute piece devra porter le visa du commandanl, du corps dont la

comptabilitö releve.
(Voir l'instruction du 15 janvier 1886 sur l'administration dos cours

militaires pour l'annöe 1886).

Frais extraordinaires.

Les döpenses qui ne se rapporteront pas directement au service
des cours de repetition formeront une comptabilitö speciale et
seront portös sous Ia rubrique : « Frais extraordinaires des exercices

des corps de troupes combinös. .» Dans ces frais sont compris :

1. Les döpenses pour les ötats-majors de la division, des brigades
d'infanterie et d'artillerie et cles regiments d'inlanterie. — Les
döpenses cles ötats-majors du regiment de dragons, cles regiments
d'artillerie, du parc de division et du lazaret de campagne figurent
dans la comptabilite des armes respectives.

2. Les depenses pour bois et paille en cas de bivouac. Les frais de

casernement et de cantonnement tombent en revanche ä la charge
des cours de repetition.

3. Les frais de transport par chemin de fer et par voie de requisition

:

a) Pour l'entree en ligne des corps qui ont eu des cours prepara¬
toires. Les transports pour l'entree eu service aux cours
preparatoires et au licenciement des troupes sont ä la cliarge
des cours de repötition.

li) L'indemnite de location des chars de bagages ct d'approvision¬
nement cles corps et du service cles subsistances. Les comp-
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tes y relatifs sont presentes directement au commissariat des

guerres central pour paiement.
c) D'indemnitö de location des chevaux du train de ligne.
4. La subsistance extraordinaire pour toutes les troupes.
5. Les dommages causes ä la propriete et aux recoltes.
6. Les depenses imprevues.

Pionniers d'infanterie.

Les pionniers d'infanterie de la division sonl reunis, des le jour
d'entree au service, ä Yverdon, pour y suivre un cours special.

Durant. ce cours la subsistance se fait en commun.
La comptabilite est tenue par regiment de la maniere suivante :

Pendant le cours pröparatoire, par l'officier de pionniers de chaque

regiment, sous la surveillance de l'un des adjudants du commissaire

des guerres de la division :

Lors de l'entree. en ligne pour les manceuvres, la comptabilitö est
confiöe aux quartiers-maitres des rögiments respectifs, — pour les

pionniers du bataillon de carabiniers au quartier-maitre du rögiment
n" 4 — lesquels ötabliront äla fin du service le compte general et le
joindront ä celui du regiment.

Durant les manceuvres, chaque dötachement de pionniers regoit
son materiel de cuisine et fait son ordinaire.

Le materiel, les approvisionnements et les couvertures des pionniers

sont transportös par les chars des corps et au besoin par des
chars de requisition.

Troupes sanitaires.

Le personnel sanitaire cles bataillons d'infanterie dont le cours
pröparatoire se fait ä Payerne, regoit du quarlier-maitre du lazaret
la solde et la subsistance pendant la duree du cours, ainsi que
l'indemnite de route du jour d'entröe.

Le jour d'entree au corps, le personnel sanitaire sera portö en
augmentation et y touchera des ce jour la solde, la subsistance, ainsi
que l'indemnitö de route pour le jour du licenciement.

Le quartier-maitre du lazaret aura soin d'aviser les quartiers-maitres
des bataillons de l'arrivee des dötachements sanitaires, lesquels

devront etre pourvus d'une feuille de route indiquant jusqu'ä quelle
date la solde a etö payöe.

Pour toutes les döpenses effectuees pendant le cours preparatoire,
il devra ötre etabli cles pieces comptables speciales.

Bataillon du train.
Le bataillon du train est, des le jour d'entree au jour du licenciement,

divise en trois detacliements independants :

a) Le premier attachö au bataillon du gönie ;

b) Le deuxieme, ä la compagnie d'administration ;
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c) Le troisieme, au lazaret de campagne.
Chacun de ces detachements a sa propre, comptabilite, tenue :

Au bataillon du genie par le quartier-maitre du bataillon ;

A la compagnie d'administration par le quartier-maitre de la
compagnie ;

Au lazaret par le quartier-maitre du lazaret.
Une comptabilite speciale sera ötablie pour le commandant du

bataillon et son adjudant, par les soins du commissaire des guerres de
la division.

Indemnites de route.
Les indemnites de route seront calculees d'apres l'indicateur des

distances du 7 janvier 1881 et l'arrete du Conseil föderal du 12 mai
1886 le modifiant.

En ce qui concerne les distances non indiquees dans l'indicateur,
les officiers d'administration auront. ä les demander ä temps au
commissariat cles guerres central.

II. Rapports.

Etats nominatifs et rapports.

Les officiers comptables veilleront d'une facon speciale, le jour
d'entröe, ä l'etablissement rigoureusement exact des elats nominatifs
et cles contröles des chevaux.

Les rapports d'entree devront etre transmis au commissaire des

guerres de la division le soir möme du jour d'entree.
Les rapports d'effectif seront etablis comme suit :

1° Le jour d'entröe comme rapport d'entree ;

2° Les 5, 10 et 17 septembre, celui du 17 servant en meme temps
comme rapport de sortie.

Ces rapports doivent ögalement etre envoyes immödiatement au
commissaire des guerres cie la division.

III. Chevaux de service.

Estimation cles chevaux.

Les officiers d'administration n'ont pas ä intervenir dans le service
de l'estimation des chevaux. Ils n'ont qu'ä verifier si l'effectif des
chevaux correspond aux proces-verbaux d'estimation, et ä tenir ä

jour les mutations survenues clans cet effectif.
Bases sur les contröles des chevaux, les comptables de l'artillerie

et du bataillon du train payeront les indemnites de louage selon los
indications du lieutenant-colonel Rochaz, delegue pour la fourniture
des dits chevaux.

Les indemnites pour Ia location des chevaux du train de ligne
seront payees directement par le commissaire des guerres de la
division.
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Indemnites pour chevaux d'officiers.

L'indemnite de louage des chevaux d'officiers est de 5 francs par
jour.

Les officiers qui disposent de chevaux louös par la regio föderale
n'ont pas droit ä l'indemnite de transport de 10 Centimes par
kilometre, ces chevaux ötant rendus sur la place de rassemblement et
repris sur la place de licenciement par la regio.

IV. Solde.

Jours de solde.

La solde sera payöe lc 5, le 10 et lc 17 septembre. La solde ä

payer est celle du service d'instruction.
(Voir appendice I du reglement d'administration du 27 mars

1885).
Supplement de solde.

Le Supplement de solde de 1 franc par jour ne devra ölre payö
qu'aux officiers remplissant aupres cles ötats-majors les fonclions
d'adjudant conformöment aux art. 66-68 de la loi sur l'organisation
militaire.

Los adjudants de bataillon n'ont pas droit, ä ce supplöment.
Les guides et les trompettes de rögiment ont droit ä la solde

supplömentaire de 1 fr. 50, mais seulement pendant Je temps oü ils sont
röellement attacliös aux etats-majors. Ils ont droit ä l'indemnitö de

vivres, s'ils ne font pas l'ordinaire avec la troupe.
Le meme supplöment doit ötre paye aux hommes du train de ligne

attachös aux ötats-majors.

Avances de fonds.

Les premieres avances de fonds sont transmises aux comptables
des regiments d'infanterie et cles armes speciales directement par le
commissariat des guerres central. Les avances ultörieures sont faites

par le commissaire des guerres de la division ; elles doivent lui ötre
demandees au moins 48 heures k l'avance.

Les avances de fonds pour les pionniers d'infanterie seront faites
aux officiers de pionniers par le commissaire cles guerres de la division

qui en debitera les quartiers-maitres des regiments.
Pour les subdivisions du bataillon du train, les avances de fonds

seront faites aux quartiers-maitres :

a) Du bataillon du genie ;

b) De la compagnie d'administration ;

c) Du lazaret de campagne.

V. Logements.

Les frais d'installation cles cantonnements cles cours preparatoires
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(art. 232 du reglement d'administration) sont payes par le commissaire

des guerres de la division.
11 ne sera fait aucune installation pour les cantonnements de

manoeuvre.

Prestations des communes.
Les prestations des communes prevues au .§ 232, a, b, c, g, ainsi

que la fourniture du foin doivent ötre reglees immediatement.
Pour l'öclairage des locaux occupes, on paiera les depenses effectives.

L'öclairage au petrole et ä la ligroine est interdit.

Indemnites de logements.
11 ne sera sous aucun pretexte alloue d'indemnitö de logement, ni

aux communes, ni aux officiers, tant pendant les cours preparatoires
quo pour les manoeuvres.

Prix du foin et de la paille.
La bonification ä payer aux communes pour le foin et ta paille a

öte fixee par le departement militaire föderal comme suit :

Pour le foin, 8 fr. 50 par 100 kilos.
Pour la paille, 7 fr. 50 par 100 kilos.
Pour la paille de cantonnement il sera bonifie le 50 % et ponr

celle de litiere le 25 % du prix ci-dessus.
Lorsqu'une troupe occupera cles cantonnements ayant ötö döjä

utilises, il ne sera payö de bonification que pour la paille qui aura
etö ajoutee en sus de celle qui aura dejä servi.

Chaque homme a droit ä 8 kilos de paille pour les cinq premiers
jours de cantonnement, et si le sejour se prolonge, un supplöment
de 2,5 kilos sera distribue d'avance tous les cinq jours.

Si les cantonnements ne sont occupes que deux jours, il ne sera
distribue que 5 kilos de paille par homme.

VI. Subsistance.

Les troupes toucheront leur subsistance en nature des le jour de
leur entree au service, soit ä leur arrivee aux cantonnements le
31 aoüt.

Pour assurer l'execution de cette mesure, les cantons de Vaud,
Valais et Geneve enverront pour le 30 aoüt, ä 3 heures de l'aprös-
midi, aux lieux de cantonnements designes, avec ordre de sc
prösenter aux quartiers-maitres de rögiments :

1 sergent et 2 cuisiniers par compagnie de fusiliers et de carabiniers.

Ces hommes s'oecuperont aussitöt de l'instaüafion des cuisines et
de la preparation de l'ordinaire du 31 aoüt.

L'indemnitö en argent ne devra ötre payee que pour le jour du
licenciement.
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Les officiers de troupe recevront pendant la duree du cours
preparatoire l'indemnite de subsistance de 1 franc par jour. Durant les
manoeuvres ils toucheront en nature et feront l'ordinaire.

La ration de vivres est fixee par l'art. 159 du reglement
d'administration.

Les chevaux recevront pendant toute la duree du service Ja forte
ration prevue par l'art. 165 du reglement d'administration.

Subsistance aux cours preparatoires.
Pendant la duree des cours preparatoires, la subsistance est

fournie :

«) Par la compagnie d'administration, aux troupes cantonnees ä

Yverdon et environs, Cossonay et environs, et Echallens ;

b) Par cles fournisseurs :

A Moudon-Thierrens :

le pain, par M. Badoux, IT., ä Moudon ;

la viande, par M. Peter, ,L, ä Moudon ;

l'avoine, par le magasin fedöral installe ä Moudon (M. C. Pahud);
le foin, par les communes ;
la paille, par les communes.

A Lausanne (Caserne) :

le pain, par MM. Greifet freres, ä Lausanne ;

la viande, par M. Bovay, Eugene, ä Lausanne ;

l'avoine, par MM. Greifet freres, ä Lausanne ;

le foin, par M. Adolplie Mercier, ä Lausanne,
la paille, par M. Adolphe Mercier, ä Lausanne.

A Renens, Prilly, Romanel :

le pain, par M. Martignier, ä Renens;
la viande, par M. Rovay, Eugene, ä Lausanne;
l'avoine, par MM. Greifet freres, ä Lausanne ;

le foin, par les communes;
la paille, par les communes.

Le Mont :

le pain, par MM. Greifet freres, ä Lausanne;
la viande, par M. Rovay, Eugene, ä Lausanne;
l'avoine, par MM. Greifet freres, ä Lausanne ;

le foin, par la commune:
la paille, par la commune.

Le magasin principal d'avoine sera ä Yverdon.
Les troupes cantonnees ä Yverdon et environs viendront toucher

Ies vivres au magasin d'Yverdon avec leurs voitures.
Pour Cossonay et environs et F.challens, il sera cree ä Ja gare de

Cossonay un magasin temporaire, oü les voitures de vivres du
troisieme rögiment d'infanterie et du regiment de cavalerie viendront
toucher.

Les bons pour les fournitures de pain et de viande par les fournis-
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seurs seront transmis, avec bordereau, par les comptables respectifs,

au commissariat cles guerres central qui en ordonnancera
directement le paiement.

Les bons pour les fournitures de foin et de paille par les communes
et par le fournisseur de Lausanne doivent ötre payes comptant

par les comptables des corps.

Subsistance pendant les manceuvres.

Le 8 et le 9 septembre, Ies subsistances pour le 9 et le 10 seront
fournies ä toutes les troupes entrees en ligne par la compagnie
d'administration n° 1.

Des le 10 septembre, les magasins de la compagnie d'administration
fonctionneront comme magasins de subsistances pour toutes

les troupes de la division.
Les chevaux et les voitures de la compagnie d'administration ne

peuvent, sans ordre du commandant de la division, etre affectes ä

un autre service que celui de la colonne de vivres.

Distributions.

Des le jour oü les voitures de la compagnie d'administration
fonctionneront comme colonne de vivres (2° echelon), tout ce qui constitue

la subsistance sera transporte par elles sur les places de
distribution dösignöes par le commandant de la division; de lä Ie

transport aux differents corps s'effectuera par les voitures du train
de ligne (Pr echelon).

Si les voitures n'ont pas d'ordre de dislocation donnö ä l'avance,
elles se rendront apres chargement sur la place de rendez-vous, oü
elles attendront les ordres de dislocation de la journee.

Les subsistances devront etre chargees par la colonne de vivres
cles magasins selon leur nature. — (Voir instructions sur le service
cles compagnies d'administration). — La viande sera transportöe en
quartiers recouverts de paille de seigle. Le deeoupage se fera sur la
place de distribution. La colonne de vivres doit se munir de balances

pour y peser la viande.
Les corps sont pourvus de paniers pour le transport de la viande;

ils font partie du materiel de corps.
Sitöt apres remise des subsistances, les chars de la compagnie

d'administration retournent aux magasins de la compagnie pour y
recevoir Je chargement du lendemain.

Si, pour des raisons tactiques, il n'etait point forme de colonne
de vivres cles magasins (2° echelon), les cliars de corps viendront
toucher directement clans les magasins de la compagnie d'administration.

Toutes les fournitures de la compagnie d'administration se feront
sur presentation de bons speciaux detaches d'un livret ä souches.
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Subsistance extraordinaire.

Pour la periode des manoeuvres de division, il sera dölivrö par Ies
soins de la compagnie d'administration :

3 rations extraordinaires de "-> litre de vin blanc par homme.
3 rations extraordinaires de 80 grammes de fromage.
Le vin sera transporte sur les places de distribution par le

fournisseur, qui aura ä fourni)1 les füts, dont la contenance correspondra
ä l'effectif cles corps.

Les voitures du fournisseur de vin suivront les "voitures de Ja

colonne de vivres.
La date et le lieu des distributions extraordinaires seront determines

par Ie commandant de la division.

VII. Transports

Si, clans des cas extraordinaires, les chars d'approvisionnements
cles corps ne suffisaient pas, les commandants de corps auronl
recours, cl'une etape ä l'autre, ä des chars de requisition.

A teneur cles articles 260 et 261 du reglement d'administration,
l'indemnitö ä payer est fixöe comme suit :

Pour un char ä 1 cheval, 1 fr. par heure.
Pour un char ä 2 clievaux, I fr. 50 par heure.
Cette indemnitö ne devra toutefois pas döpasser pour un char ä

1 cheval 15 fr. et pour un ä 2 chevaux 20 fr. par jour.
Ces charrois seront rögles immödiatement par Ies quartiers-maitres.

Le commissariat des guerres central paie la location cles chars
d'approvisionnements de la compagnie d'administration et de ceux
du train de ligne.

Les corps sont responsables des voitures qui leur seront livrees
avec leurs bäches. En cas de perte ou de deterioration complete de

celles-ci, elles devront ötre payees par les corps respectifs au prix
de 85 fr. la bäche.

VIII. Dommages causes aux cultures.

Les dommages causes aux cultures seront rögles suivant les
prescriptions du titre VIII du reglement d'administration.

Les röclamations concernant les dommages seront remises pour
leur liquidation aux commissaires de campagne. (Voir l'ordre
gönöral).

IX. Domestiques.

A l'exception des officiers montes des bataülons d'infanterie et
cles officiers subalternes de Farlülerie, tous les officiers montös ont
droit ä l'indemnite de 3 fr. 50 par jour pour leurs domestiques
civils.
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X. Etablissement des comptes.

A la fin du cours, les quartiers-maitres et officiers comptables
feront parvenir, dans le delai reglementaire, au commissaire des

guerres de la division leur comptabilitö avec le solde en caisse even-
tuel.

A la comptabilite les quartiers-maitres joindront un rapport sur :

a) La qualite cles fournitures ;

b) La maniere dont les fournitures auront ötö effectuees ;

c) Le cantonnement;
et en general sur tout ce qui concerne le service de l'administration.

XI. Service de la poste de campagne.

I. Conformöment ä l'ordre general, un service de poste de campagne

sera organisö et fonetionnera sous la direction de M. Bideau,
chef de bureau ä la direction des postes, ä Lausanne, accompagnö
de cleux aides et du materiel necessaire.

IL Le service postal, son personnel et son materiel releveront, en
ce qui concerne l'administration mililaire, du commissariat de la

division.
III. Jusqu'au 7 septembre inclusivement, tous les envois seront

expedies par la poste clans les localites oii chaque corps de troupe
sera cantonne pour y faire son cours pröparatoire. Des le 8 septembre,

le bureau de la poste de campagne fonetionnera ä Yverdon, oü

parviendront tous les envois destinös aux troupes et d'oü ils seront
expedies aux divers ötats-majors et pour chaque corps de troupes.

IV. Fes lettres et objets pour les militaires devront ötre adressös

par leurs correspondants, au rassemblement de troupes, avec
indication du corps aussi complete que possible et conformernent aux
prescriptions ci-aprös de l'administration cles postes :

1. « II est absolument necessaire, si l'on veut assurer l'expedition
» et la distribution reguliere cles envois adresses ä des militaires
» que l'adresse de ces envois soit claire et complete, c'est-ä-dire
» qu'elle indique expressöment les noms et prönoms du destina-
» taire, son grade ou ses fonctions militaires et le corps auquel il
!> appartient (division, regiment, bataillon, compagnie, etc.).

2. i) L'adresse des paquets cloit etre solide ; ainsi, par exemple, il
ii ne suffit pas de la cacheter ou de la coller lögerement sur les
» colis ; ceux-ci doivent ötre bien conditionnös.

3. » La franchise de port pour les envois adressös ädes militaires
» s'applique :

a) » Aux envois d'especes; ces sortes d'expeditions se font le plus
)> eommodement au moyen de mandats cFoffice, qui doivent
» etre pröferes aux groups.
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» II est absolument interdit d'insörer des especes dans
» des paquets renfermant des marchandises, des vetements
» ou d'autres objets; clans les cas de ce genre, Fadministra-
» tion cles postes decline toute responsabilite.

b) 11 Aux lettres et autres correspondances ordinaires, c'est-ä-dire
» non recommandees, de meme qu'aux paquets sans valeur
» declaree qui n'exceclent pas 2 kilogrammes.

n Les correspondances recommandees et les paquets avec
» valeur declaree sont passibles de la taxe postale ordi-
» naire. »

V. La distribution aux etats-majors et aux corps de troupes, ainsi
qu'ä leurs subdivisions, aura lieu par les soins d'un officier ou
secretaire d'etat-major, d'un quartier-maitre, d'un officier ou sous-
officier designe ä cet effet et donnant quittance ä l'administration
postale cles objets regus. La poste sera remise aux endroits oü les
differents corps de troupes toucheront leur subsistance. — Les
fourriers feront les distributions ä la troupe.

VT. Tout militaire ou fonctionnaire propose ä cet effet, qui delivre
un envoi postal, a le droit d'en demander quittance, s'il s'agit. d'un
envoi inscrit (mandat, group, etc.).

Modele d'adresse d'un envoi :

P8 DIVISION

Monsieur Louis PITTET,
soldat, lre compagnie, 38 bataillon, 1er regiment.

AU RASSEMBLEMENT DE TROUPES

Montreux, aoüt 1886.

Le Commissaire des guerres de la lca division,

Favre, lieutenant-colonel.

Le commandant de Ja division approuve les instructions ci-
dessus.

Elles seront cominuniquees par la voie du service ä tous les chefs
de corps et de service, ä tous les commandants d'unites tactiques
et ä tous les officiers comptables de la division. — II en sera remis
cleux exemplaires ä chaque chef de compagnie, Fun pour lui, l'autre

pour son fourrier.
Lausanne, aoüt 1886.

Le Commandant de la Pa division d'armee,
P. CERESOLE.
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ii8 division. — Instructions des commissaires de brigades tour
LE SERVICE DE L'ADMINISTRATION.

Pout tout ce qui concerne fe service de l'administration, les
rapports, la comptabilitö, les logements et la subsistance, les quartiers-
maitres et officiers comptables devront se conformer aux dispositions

du reglement d'administration et aux instructions du commissariat

des guerres central sur l'administration cles cours militaires
pour l'annee 1886.

Ils trouveront ci-apres les instructions speciales sur les difförentes
branehes du service :

I. Entree au service. — Indemnites de roule. — Rapports.

L'entree au service sur les differentes places d'armes a lieu
d'apres le tableau des ecoles pour l'annee 1886.

Les medecins et officiers appelös sur les places de rassemblement

pour procöder ä la visite sanitaire de ceux qui demanderaient ä ötre
dispenses du service, ont droit ä la solde reglementaire pour ce

jour-lä; il en est de möme des quartier-maitres, sous-officiers et
soldats appeles la veille afin d'assurer fe service de la subsistance

pour le jour d'entree.
Par contre les hommes qui, ensuite de la visite sanitaire, seraient

reconnus aptes au service, ne recevront que l'indemnitö de route.
(Circulaire du clief d'arme de l'infanterie, du 16 janvier 1886).

Les indemnitös de route seront calculees d'apres l'indicateur des
distances de 1881 et l'arrete modificatif du 12 mai 1882.

En ce qui concerne les distances qui ne figurent pas clans cet in-
dicateur, les quartier-maitres devront les demander au commissariat
central, en indiquant Jes lieux de depart et d'arrivöe.

Pour les bataillons et autres unites rassembles dans les localites
qui ne figurent pas comme places d'armes dans l'indicateur, le
mieux sera d'etablir les contröles en laissant les distances en blanc
et de les envoyer au commissariat central qui les renverra apres
avoir rempli la rubrique des distances.

11 en sera de möme pour le licenciement. A cet ögard les officiers
comptables seront avertis ä temps, pour le cas oü le licenciement
des troupes devrait avoir lieu sur une autre place que celle du
rassemblement.

Rapports. — Les quartier-maitres et officiers comptables veilleront

d'une fagon toute speciale ä l'ötablissement rigoureusement
exact cles etats nominatifs.

Les rapports d'effectifs seront etablis comme suit:
1° Le jour d'entree, comme rapport d'entree.
2° Les jours de pret, savoir les 5, 10 et 16 septembre.
3° Le jour du licenciement, comme rapport de sortie.
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Les rapports d'entröe des bataillons devront etre etablis et expedies

aux quartier-maitres de regiments le soir memo du jour d'entröe.

Ceux-ci expecberont ä leur tour les rapports d'entröe cles
rögiments en double, le plus promptement possible et de fagon ä ce que
les commissaires de brigades les regoivent le lendemain matin ä 9
heures.

II est recommande en general pour le service cles rapports la plus
grande celörite et la plus minutieuse exactitude. Ceux qui ne sc
conformeraient pas ä cet ordre seraient inevitablement punis.

Les quartier-maitres du rögiment de cavalerie 2, de la brigade
d'artillerie II et du lazaret de campagne adresseront jusqu'au 7
septembre un double du rapport d'entröe de leur corps au commissaire
de la HP brigade.

Des l'entröe en ligne de ces corps, cles rapports reguliers, journaliers

et d'effectifs devront lui etre adresses en double.

II. Chevaux de service. — Domestiques.

L'indemnite de louage de chevaux d'officiers sera de 5 fr. par
jour, en conformite de la circulaire du departement militaire föderal
du 7 juin 1886.

Quant aux chevaux loues de la rögie föderale, ou s'en tiendra aux
prescriptions de l'art. 16 de l'instruction sur l'administration des
cours militaires de 1886, c'est-ä-dire que ces clievaux sont rendus et
repris par la regie sur les places respectives et que la location, qui
est la meme que pour les autres chevaux d'officiers, devra ötre
röglöe directement ä la regie.

Domestiques civils. — A l'exception des officiers subalternes de

l'artillerie et des officiers montes des bataillons d'infanterie, tous les
officiers montes ont droit ä l'indemnite de 3 l'r. 50 par jour pour
leurs domestiques civils, si ces officiers ne prennent pas de soldats

pour ce service. (Regl. d'adm., art. 313-321).

[II. Solde.

Les ordres de marche cles difförentes unites de troupes serviront
de base pour le calcul de la solde.

Les adjudants cles ötats-majors de corps de troupes combines ont
seuls droit au supplöment de solde röglementaire de 1 fr.

Les trompettes de regiments, ainsi que les guides detaches aux
etats-majors ont droit ä la solde de leur grade, au supplöment de
solde de 1 fr. 50 et ä l'indemnitö de vivres, si Fon ne trouve pas
plus opportun de les faire loger et nourrir par les communes. (Art.
143 du Regt, d'adm.).

Les soldats du train attaches aux ötats-majors cles corps de trou-
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pes combines, vu leur position exceptionnelle, doivent, ensuite d'une
döcision du departement militaire föderal, etre traites sous le
rapport de la subsistance, de la meme maniere que les guides, c'est-ä-
dire qu'ils auront egalement droit au supplöment de solde de 1 fr. 50.

Les comptes de la solde et generalement toutes les depenses pour
les etats-majors de brigades et de regiments doivent etre etablis
complötement ä part de ceux cles cours de repötition. Cette disposition

s'applique egalement ä l'etablissement des bons pour la subsistance,

les fourrages, etc.
Les demandes d'avances de fonds doivent etre adressees en temps

utile et par la voie du service aux commissaires de brigades.
Le cours preparatoire des pionniers d'infanterie des deux brigades

sera administre par le commissaire de la IIP brigade.
Le jour oü les pionniers rejoindront leurs corps comptera comme

premier jour de service aupres de ces corps; ils toucheront lä la
solde et la subsistanee des ce jour inclusivement, ainsi quo l'indemnite

de route pour le licenciement.
Sur les rapports, ils figureront en augmentation egalement dös le

jour de leur arrivöe.
II en sera de möme du personnel sanitaire dötache pendant. le

cours pröparatoire aupres cles ambulances ä Payerne, sauf que
l'administration de ce cours rentre dans les attributions du quarlier-
maitre du lazaret de campagne 2.

Les quartier-maitres de bataillons auront soin que ces hommes
pussent toucher leur subsistance pour le jour de leur arrivee, dont
ils seront si possible avises.

IV. Subsistance.

Les troupes toucheront leur subsistance en nature des le jour de

leur entree en service.
Pour assurer cette mesure Ie jour meme de l'entree, aussi bien

que pour reconnaitre et recevoir les cantonnements et le materiel
de cuisine, les cantons appelleront, ensuite de la circulaire du chef
d'arme de l'infanterie, du 16 janvier 1886, aux lieux de rassemblement,

la veille du jour d'entröe, avec ordre de se presenter aux
quartier-maitres de regiments :

1 sergent et 2 hommes par compagnie de fusiliers.
Les quartier-maitres de regiments leur donneront les ordres et

instructions necessaires pour Finstallation des cuisines, ainsi que
pour la preparation de l'ordinaire pour le jour d'entröe.

Ensuite de cette mesure, il n'y aura d'indemnitö de vivres ä payer
ä l'infanterie que pour le jour du licenciement.

Les armes speciales devront etre traitees lc jour d'entree suivant
les ordres de leurs commandants respectifs.
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Le service des subsistances, pendant le cours de repetition des

IIP et IV" brigades sera assure :

aj Par des fournisseurs ;

bj Par la compagnie d'administration 2.

La duröe des fournitures est fixee comme suit:

Par les fournisseurs. Par la comp, d'adui. 2

Pour los Regiment 5, G et 8 jusq. 7 sept. inclus. du 8 au 16 sept.

»

le Reg. 7

le balaill. de carab. 2
» 8 » .» 9 » IG »

» les pionniers d'infant. » 7 » » 8 » 10 »

»

»

le bataillon du train
la comp, d'administ. 2

» 7 » » 8 » •IG »

» la compag. de guides » 7 » » 8 » 10 »

» le regim. de cavaler. II
Escadrons, 4, 5, G

» 10 » » 11 » 10 »

» les troupes sanitaires » 10 » » Ml » IG »

La brigade d'artillerie II touchera egalement aupres de la compagnie

d'administration des son entröe en ligne.
Les commandants de brigade determineront si, et pendant quelle

pöriode, les officiers de troupes devront toucher leurs vivres en
nature.

Subsistance extraordinaire. — Le departement militaire federal a

aecorde aux troupes, ä titre de subsistance extraordinaire, pendant
la pöriode des manceuvres :

1 lß litre de vin et 240 grammes de fromage par homme, ä repartir
en 3 distributions egales.

Ces distributions feront l'objet d'ordres speciaux.
Fourrages. — Le foin et la paille seront, en regle generale, livrös

par les communes.
Lc montant de ces fournitures devra ötre payö aux communes ä la

fin du cours preparatoire, contre quittances donnöes sur formulaires
speciaux, et aux prix fixes par le Departement militaire federal,
savoir :

Pour Ie foin, Fr. 8 50 les 100 kilos.
Pour la paille, » 7 50 »

Pendant les jours de manceuvres, ces fournitures devront etre
reglees chaque jour. (Pour la paille, voir k la page 367.)

Neanmoins, sur quelques places d'armes indiquees dans le tableau
qui se trouve ä la page 367, le foin et la paille seront livrös par des

fournisseurs, et cela pour la duröe des cours preparatoires.
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Les fournisseurs des clifferentes places d'armes et des divers corps
sont les suivants :

(Voir le tableau ä la page suivante.)

Pour les fournitures des communes et des fournisseurs, on se
servira des formulaires de quittances et des bons ordinaires.

Pour celles faites par la compagnie d'administration, on utilisera
les bons du carnet ä souche.

Lors de la cloture des fournitures par les fournisseurs, des bordereaux

devront etre etablis, munis des bons generaux respectifs, et
envoyes sans retard aux commissaires de brigade par la voie du
service.

Pour les fournitures de la compagnie d'administration, les bordereaux

seront etablis par la compagnie elle-möme.

V. Logements.

Toutes les troupes seront casernees ou cantonnees.
Pour tout ce qui concerne:
Le droit des troupes cn casernes ou dans les cantonnements ;

Les prestations cles communes, tant gratuites que contre indem¬
nitö ;

Les bonificalions accordees par la Conföderation, qui doivent etre
payees de suite par les officiers comptables,

nous renvoyons au röglement d'administration, titre VI.
II n'est prevu d'installations de rateliers d'armes, planches ä effets,

etc., que clans les cantonnements des cours preparatoires.
Les frais de ces installations seront payös par les commissaires de

brigade.
Pour les cantonnements de manceuvres, il ne sera fait aucune ins-

tallation.
Pour eviter le paiement ä double de la paille fournie dans les

cantonnements, chaque officier comptable, apres avoir regle ä la
commune le montant du ä raison de 50 % du prix fixe, remettra ä
l'autorite communale une döclaration constatant ce paiement, döclaration

que l'autorite communale devra presenter ä l'officier comptable
du corps qui remplacera, dans les mömes cantonnements, la troupe
qui les aura evacues.

Dans Ia regle, si la paille n'a öte utilisee qu'une nuit, il ne sera
paye de supplöment que pour le nombre d'hommes qu'il y aurait en
plus; si, par contre, la paille a dejä servi deux nuits, on la fera
augmenter de 2 V'2 kilos par homme, et ce supplöment sera payö rögle-
raentairement.

La paille fournie clans les öcuries sera payee k raison du 25 % du
prix fixe par le Departement militaire föderal, soit 7 fr. 50 les 100
kilos, comme il a öte dit plus haut.



CORPS

Bataillon de carabin. 2

Regiment 5, Bataillon 13
» » 14

CANTONNEMENTS

Anet
Avenches
Domdidier S

Dompierre

;)Reg. 0, Bat. 'IG, -17, 18

Pionniers d'infanteri
Bataillon du train
Comp, d'administ. 2. [
Comp, de guides 2 '

Regim. 7, Bat. 19,20, 21

Regim. 8, Bat. 22, 23. 24

Regim. de cavalerie 2:
Escadron 4

» 5

6.
Lazaret de campagne 2

Fribours

Colombier et Boudry-Cortailtod
Moral, et environs

Faoug I

Salavaux '

Avenches
Paverne

PAIN

.1. Hiltbold et .1. Zeesiger. Anet

Barbey et C°, ä Granges, en gare
ä Avenches.

11. Rossier-Groiix et Cl
ä Paverne.

VIANDE

Chevalley, \

I. Blanck, a Anet.

> Ls Burnier, » Avenches.

Veuve Besner, a Fribourg

.1. Grossenbacher, Colombier.

IM ßärtschi, ä Morat.

E. Biirtschi, Moral, (aux
cantonnements respectifs).

Barbey et Ce, a Granges.

A. et 8. Perrin, ä Paverne.

P. Poffet, a Fribourg.

,1. Ilugiieniii, ä CorniondnVhe.
Job. König, a Morat.

Job. König, ä Morat (aux
cantonnements respectifs).

Ls Burnier, a Avenches.

N* Wiederkehr, ä Payerne.

CANTONNEMENTS AVOINE

Magasins a Perolles.A Fribourg
A Avenches, Domdidier j

Magasin a I'aoug.
A Dompierre, Moral i

|),

FOIN PAILLE

A Foug, Sallavaux

A Anel
A Collombier el Boudry-

Cortaillod
A Paverne

communes.

our le Regimenl de cavalerie, Comamusaz, ä Faoug

La commune.

Ant. Brugger, Hotel de la Tcte-Noire, a Fribourg

Dispositions ultörieures ou

E. Dzierzanowski.

Magasins a Paverne.

La commune.

E. Dzierzanowski.

Communes.

La commune.

E. Dzierzanowski.

R. .lornini-Estoppey, Payerne. La commune.

c.

-<c
g
P
-:

--

tri
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Pour l'öclairage des locaux occupes par les troupes, on payera la
depense effeetive immediatement et contre quittance.

L'emploi de petrole ou de nöoline comme materiel d'öclairage clans
les ecuries et cantonnements doit etre evite autant que possible.
Dans tous les cas, il est recommande aux quartiers-maitres et aux
officiers comptables de veiller tout particulierement ä ces installations.

Les quartiers-maitres de regiments et les officiers comptables que
cela concerne auront soin de prevenir autant que possible les
communes qui auront ä cantonner leurs troupes pendant la periode des

manceuvres.
Les officiers ne reeoivent aucune indemnite de logement.
Les communes logent gratuitement les officiers des etats-majors;

quant aux officiers de troupes, elles ont ä leur fournir gratuitement
des lits, soit dans des chambres particulieres, soit dans des locaux
spöeiaux, söpares de ceux destines ä la troupe. (Reglern, d'administ.
art. 215-231.)

VI. Transports.

Les bataillons d'infanterie seront pourvus, des le jour d'entree au
service, de deux voitures d'approvisionnement.

On se servira de ces voitures pour transporter les vivres et
fourrages sur les places oü les fournisseurs ne livrent pas au cantonnement

möme.
Lors des manceuvres, et si les voitures d'approvisionnements ne

suffisaient pas pour le transport cles bagages, les commandants des

co.ips sont autorisös ä faire usage de chars de requisition, d'une
etape ä l'autre, en delivrant aux communes des bons reglementaires.

On procedera de meme lorsqu'il s'agira du transport des
couvertures.

Tous les autres charrois devront ötre payös ä teneur de l'art. 261
du reglement d'administration.

Les frais de location des voitures d'approvisionnements fournies
par les cantons aux differents corps, ainsi que ceux des chevaux du
train de ligne, seront regles directement par le commissariat central.

Les corps sont responsables des voitures d'approvisionnements
cpü leur sont livrees, ainsi que des bäches.

En cas de perte d'une bäche, eile devra ötre payöe par le corps
respectif ä raison de 85 fr.

VII. Dommages causes aux cultures.

Les reclamations pour les dommages causes aux cultures pendant
les cours preparatoires devront etre reglees conformöment au titre
VIII du reglement d'administration.

Celles qui se presenteront pendant *la periode des manceuvres
devront etre adressees aux commissaires designes specialement ä

cet effet.
24
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VIII. Etablissement des comptes.
A la fin du cours les quartiers-maitres et officiers comptables feront

parvenir, aussi vite que possible et en tout cas dans le dölai
reglementaire et par la voie du service, au commissaire de leur brigade,
leurs comptabilitös avec le solde en caisse.

II est rappele ici ce qui a öte clit plus haut, sous chapitre III, ä

propos des comptes concernant les etats-majors, lesquels doivent
etre etablis ä part.

Les instructions qui precedent, approuvees par les commandanls
de brigades, sont ti'ansmises aux commandants des differents corps
pour leur gouverne, et ä tous les officiers comptables des deux
brigades.

Ges derniers en accuseront reeeption au commissaire de Jour
brigade.

Thoune et Colombier, le 16 aoüt 1886.

Le commissaire de la IIP brig.: Le commissaire de la IV" brig.:
Olbrecht, lieut.-colonel. Paul Barrelet, major.

Tableau de la dislocation de la lle Division pendant les cours preparatoires.

Etat-major de division Des 7 sept. Fribourg, Payerne, Grolley

l Elat-major de la Brigade d'inf. Ill Fribourg.
Etat-major du Regiment 5 Avenches.

Bataillon N° 13 »
» 14 Domdidier.
» 15

Etat-major du Regiment 6
Dompierre.
Fribourg.

Bataillon N° 16
» 17

Fribourg, anc. caserne.
» Perolles.

» 18 » Pensionnat et
College.

Etat-major de la Brigade d'inf. IV. Morat-Coloinbier.
Etat-major du Regiment 7 Colombier.

Bataillon N° 19 »

» 20 »

» 21 Boudry-Cortaillod.
Etat-major du Regiment 8 Morat.

Bataillon N° 22 Morat et environs.
» 23 »

» 24 »

Bat. carabiniers » 2 Anet.
Etat-major du Regim. de Caval II Faoug.

Escadron 4 Faoug.
» 5 Sallavaux.
» 6 Avenches.

Comp, de guides 2 Fribourg, PeroJles.
Brigade d'Artillerie II. Bog. I, IL

et III. Batteries 7-12 Thoune.
Lazaret de camp. 2. Amb. 6, 8, 9 et 10 Payerne.
Compagnie d'Administration 2 Fribourg, Perolles.
Bataillon du train, IP subdivision Fribourg, basse ville.
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INSTRUCTION RELATIVE AU SERVICE VETERINAIRE.

Pendant le rassemblement de troupes de 1886 le service veterinaire

sera commande, conformement aux instructions du veterinaire
en chef:

1° Pour Ia Irc division par M. fe major Gross, veterinaire de
division, avec l'aide de son adjudant, M. le capitaine Cottier.

2° Pour la IIe division, savoir: du 11 au 17 septembre par M. le
major Guex, veterinaire de division, et son adjudant M. Combe,
capitaine-vetörinaire. Jusqu'au 10 septembre le veterinaire en chef
reglera directement tout ce qui concerne le service veterinaire de
cette division.

En outre des dispositions sur le service vötörinaire, il est rappele
les decisions suivantes :

I. Beecqition des chevaux.

1. Estimation des chevaux. Les art. 57, 59, 61, 65, 66, 67, 68 du
reglement d'administration, reglant la taxation des chevaux militaires
doivent etre strictement observes. Fonctionneront en qualite d'ex-
perts les personnes nommees par le Departement militaire suisse le
25 fövrier presente annee et specialement dösignöes par le veterinaire

en chef de l'armee. Les veterinaires de divisions pourront
ögalement, pendant la duree du rassemblement de troupes, dösigner
les experts d'estimation ou de depreciation dont ils pourraient avoir
besoin.

Les suppleants ne doivent fonctionner qu'en l'absence des experts.
Ces derniers doivent etre convoques au moins 24 heures ä l'avance,

a) Pour les officiers entrant isolement au service, par eux-memes
ou par les commissaires des guerres des cantons;

b) Directement, par les commissaires des guerres des cantons,
lorsque les chevaux seront fournis par ces derniers;

c) Pour les chevaux d'artillerie, par les officiers specialement
charges de pourvoir ä la fourniture des chevaux de cette arme
(ce sont MM. le lieutenant-colonel Rochaz, k Bomainmötier,
et capitaine Keppler, k Berne);

d) Pour les ötats-majors, l'infanterie et les autres armes, par leurs
commandants respectifs;

e) Enfin, dans tous les autres cas, par le veterinaire de division
et si celui-ci n'est pas au service, par le veterinaire en chef.

L'admission pour fe service, des chevaux de seile et de trait, est

prononcee par les experts qui sont seuls responsables. Ils doivent
strictement se conformer aux dispositions du reglement d'administration,

particulierement aux art. 31, 32, 64, 65, 66, 67, 75 et 85,



372 REVUE MIILTAIRE SUISSE

Pour chaque estimation il sera fait deux verbaux; l'un sera envoye
avec la liste de frais des experts au veterinaire de division, au quartier

genöral; ie second devra etre remis au commandant de l'unite
ä laquelle appartiennent les chevaux ou ä l'officier si celui-ci n'est
pas attachö ä un corps de troupes (art. 64). Ce second verbal servira
de base pour la depreciation, ainsi que pour l'ötablissement des
cartes d'entree ä l'infirmerie veterinaire, chaque fois que cela sera
necessaire. Ces verbaux seront signes par le commandant de l'unitö
ä laquelle les chevaux sont destinös1. II sera pris note au proces-
verbal du corps de toutes les mutations de chevaux survenues
pendant le service jusqu'au moment de la depreciation (art. 20) (chevaux

morts, abattus, envoyes ä l'infirmerie, remis en traitement chez
des veterinaires civils, etc., etc.)

Si des chevaux de seile ou de trait ont ötö estimös sur une place
pour un ou plusieurs corps en service ailleurs, il sera fait pour chaque

unite de troupes deux expeditions du proces-verbal lesquelles
seront remises au chef du convoi, qui les remettra ä son tour au
chef du corps en möme temps que les chevaux. Celui-ci envoie de
suite au vötörinaire de division ou au vötörinaire en chef l'une de

ces expeditions, revötue de sa signature.
Un assez grand nombre de cavaliers, actuellement en landwehr,

ayant rachetes leurs chevaux conditionnellement et ä des prix
relativement bas, il y a lieu de tenir compte de ce lait lors de leur entree
au service comme chevaux d'officiers ou de louage. Dans les verbaux
respectifs, les experts devront noter le numöro que porte cliaque
cheval k l'encolure, y compris l'annee de dressage, ainsi que les
noms du dragon ou guide qui le montait.

2. Numerotage des chevaux (art. 69). Immediatement apres la
taxe, les chevaux seront marques et numörotös par les soins de
Fofficicr propose ä la fourniture des chevaux de louage, ou sous la
direction du commandant du corps de troupes auquel ils sont
destinös. En leur absence fe 1er expert fera le necessaire. Les chevaux
inscrits dans les verbaux aux noms d'officiers et ceux de la cavalerie,
ä l'exception cles chevaux de louage de cette arme, ne sont pas marques

au fer chaud sur les sabots.
Les numeros doivent ötre appliquös au fer chaud sur les sabots

des chevaux, savoir : Sur le droit le numöro de la place d'estimation

et sur le gauche le numero d'ordre.

* La redaction des verbaux sera faite conformement aux dispositions des
art. 05 et 07 du reglement d'administralion.



N°

Berne 3

Bienne 4

Delemont 7

Porrentruy 10
Sonceboz 11

Tavannes 12

Thoune 13

Chavornay 41

Lausanne 42

Morges 13

N» NM

44 Geneve 54
45 Biere 55
16 Cossonay 56
47 Echallens 57
48 Avenches 58
49 Fribourg 23
50 Bulle 24
51 Morat 56
52 Romont 60
53
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Les places d'estimation sont pour les Ire et II" divisions :

Moudon
Payerne
Bolle
Villeneuve
Yverdon
St-Maurice
Sierre
Sion
Colombier
Neuchätel

Les chevaux taxes clans d'autres localites qtie les places d'estima-
tions proprement dites, porteront aux sabots ie numöro de Ja place
cantonale la plus rapprochöe. Dans ce cas une remarque speciale
sera faite au proces-verbal.

Si un cheval est renvoye definitivement du service ou vient ä

pörir, fe remplacant prendra dans le verbal du corps le numero
d'ordre qui suit immediatement celui du dernier cheval taxe sur la
place et non celui de l'animal portö en diminution. Le numerotage
des chevaux devra se faire avec exactitude et ötre renouvele ä temps,
suivant les prescriptions de l'art. 69 du reglement d'administration.
Quant le sabot anterieur est trop chargö de chiffres, ces derniers
seront annulös par un trait transversal et le numero place au pied
postörieur correspondant, c'est-ä-dire ä gauche pour le numero
d'ordre et ä droite pour la place d'estimation.

Les opörations d'estiraations et de depreciations des chevaux
d'officiers se font sur les places de rassemblement et de licenciement
des unitös de troupes auxquelles appartiennent les ofliciers.

Pendant la duröe du service les chevaux militaires ne doivent
jamais etre licencies de leurs corps sans etre accompagnös des
verbaux d'estimation, ou d'un extrait de ceux-ci, ou d'une carte d'entröe
ä 1'infirmerie.

Par circulaire n" 58/25 du 7 juin öcoulö, le departement militaire
suisse porte k la connaissance des officiers montös qu'il leur sera
aecorde une indemnitö de fr. 5 par jour et par cheval de seile reconnu
qualifie. Consequemment les experts d'estimation indiqueront sur
les verbaux et pour chaque monture d'officier, si eile est röellement
apte au service de la seile.

Le vötörinaire de la Ire division et son adjudant devront des leur
entröe au service et apres en avoir obtenu l'autorisation du comman-
dant-divisionnaire, proceder ä l'inspection sanitaire et ä la revision
d'estimation de tous les chevaux de la division. Cette Operation
devra se faire rapidement, sans nuire ä rinstruetion et apres entente
avec les commandants de corps de troupes respectifs. S'il y a lieu
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les verbaux seront completes, la taxe des chevaux modifiee, les
faibles, les maladifs et ceux reconnus impropres au service, immediatement

renvoyes. (Art. 71, 72, 73.)
3. Chevaux federaux. Les chevaux servant de montures aux

dragons et guides de l'elite ne doivent pas etre taxes ä l'entröe au
service ni döpröciös ä la sortie. Ils seront revises par le vötörinaire
de division, son adjudant ou le veterinaire d'escadron ayant grade
de capitaine. Cette Operation devra etre faite avec soin et conformement

aux dispositions des art. 55 et 56 du reglement d'administration.

Un proces-verbal de revision sera redige pour chaque unite.
La revision d'entree et de sortie cles chevaux montes par les

trompettes de brigades ct de rögiments d'infanterie aura lieu par un
veterinaire d'etat-major et en son absence par le lm' expert
d'estimation fonctionnant sur la place. Une copie cles annotations faites
dans le livret du cavalier sera immödiatement envoyöe au veterinaire
de division ou au veterinaire en chef.

4. Depreciations. A la sortie du service les chevaux devront tous
ötre döpröciös (art. 75 et 76) sur la base des verbaux d'estimation,
eventuellement modifiös au moment de la revision. Toutes les rubriques

des verbaux de depreciation doivent, ötre remplies avec soin et
les motifs de la moins-value ou d'une indemnitö de traitement indiquös

avec details. Si un cheval est rendu en sante, sans depreciation,
cela doit etre expressement inscrit, ainsi que le droit de reclamation
aecorde au proprietaire. (Art. 82, 2° alinea.)

Les Operations de depreciation se font, autant que possible, par
les experts qui ont estime les chevaux ä l'entree au service. (Art. 78.)

Les veterinaires de corps regoivent par la presente l'ordre de
seeonder et de renseigner les experts pendant la depreciation ou la
revision cles chevaux de l'unite de troupes ä laquelle ils sont
attachös.

Pour la depreciation, les experts seront convoques au moins 24
heures ä l'avance par les commandants des unites de troupes ou

par les officiers proposös ä la fourniture cles chevaux de trait et de

seile, ou par les commissaires des guerres cles cantons. Si le
licenciement de plusieurs unitös de troupes a lieu le möme jour et ä peu
pres ä la möme heure clans des localites differentes, mais pas tres
eloignees, les commandants que cela concerne devront s'entendre
entr'eux pour convoquer la commission de depreciation sur la place
qu'ils designeront, afin que tous les chevaux de leur corps puissent
etre examines successivement et sans perte de temps.

Apres la depreciation, les verbaux seront immödiatement envoyes
au bureau du veterinaire en chef ä Berne.

II. Service veterinaire.

Des l'entröe au service le veterinaire de division visitera le
personnel veterinaire et leur donnera les directions necessaires sur tout
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ce qui concerne le service, particuliörement pour les jours de grandes

manceuvres. 11 inspectera la trousse des veterinaires de corps,
laquelle devra contenir les instruments suivants :

Une grande renette, une paire de ciseaux courbes, une pince ä

dissection, un bistouri droit, une flamme pour saignee, trois aiguilles
courbes ä suture, une sonde cannelee, un thermometre, un plessi-
metre (marteau et cuvette), une sonde en plomb, quelques epingles,
du fil fort pour ligature et suture. Le departement militaire suisse a

autorise le port de la trousse veterinaire dans Ia « sabretasche. »

Le veterinaire de division inspectera en outre les caisses de
pharmacies et reclamera, pour la fin du cours, un rapport special de
chaque veterinaire de corps, sur les avantages et les inconvenients
de ces nouvelles caisses, ainsi que sur les amöliorations ä y apporter.

On ne devra pas faire d'ordonnances, mais se servir cles
mödicaments contenus clans les dites caisses.

Le velerinaire de division examinera les forges de campagne et
s'assurera si la provision de fer en harre, de fers forges et de charbon

est süffisante et röglementaire.
Les veterinaires de corps devront soigner les chevaux militaires

des autres unites de troupes chaque fois qu'ils seront appeles et en
aviseront immödiatement leurs commandants. Les rapports de jour
et de semaine seront par eux adresses ä temps au veterinaire de la
division. En l'absence de veterinaires militaires et seulement lorsque
ceux-ci seront trop eloignes, les commandants de corps de troupes
pourront appeler des veterinaires civils. Ces derniers feront rapport
au veterinaire de la division et se conformeront ä ses instructions.

Apres le rassemblement celui-ci adressera un rapport general au
veterinaire en chef sur tout ce qui concerne le service veterinaire
de la division.

Les chevaux ne pouvant pas suivre leur corps ni etre envoyös ä

l'infirmerie vötörinaire devront etre remis par le chef du corps
auquel ils appartiennent ä l'autorite de la commune la plus rapprochöe,

avec une carte d'entröe ä l'infirmerie et ordre de faire traiter
ce cheval aux frais de l'administration par le veterinaire militaire ou
civil le plus rapproche. Un rapport circonstancie devra dans ce cas
ötre adressö sans retard au veterinaire de la division.

III. Infirmerie de chevaux.

Pour les chevaux malades et blesses cles Ire et II0 divisions, il sera
organise une infirmerie veterinaire dans les ecuries militaires du
Beudenfeld ä Berne. Elle s'ouvrira le 8 septembre prochain sous la
direction de M. fe capitaine Iseli de Berthoud; en attendant cette
epoque les chevaux seront soignes et traites aupres des corps
auxquels ils appartiennent. Cet ötablissement est directement sous la
surveillance du veterinaire en chef. Aucun cheval ne sera admis



376 REVUE MILITAIRE SUISSE

dans l'infirmerie sans une carte d'entree (art. 27). Toutes les rubriques

de ce formulaire devront etre exaetement remplies par l'officier
(et au moment de la depreciation par fe lor expert) qui ordonne
l'envoi d'un cheval dans cet ötablissement; cette carte devra
toujours etre signee par le commandant du corps. En l'absence de
formulaire on se servira de papier ordinaire sur lequel l'extrait du
verbal d'estimation sera inscrit avec soin, ainsi que la maladie, la
date, le lieu de son apparition et le traitement prescrit. Autant que
possible ces cartes d'entree devront etre faites par des veterinaires
militaires.

Le directeur de l'infirmerie considerera et refusera comme
chevaux civils, c'est-ä-dire comme n'appartenant pas ä l'armee, ceux
qui lui serait presentes sans cartes d'entree. Consequemment les
officiers ou experts qui ne se conformeront pas aux prescriptions
ci-dessus pourront etre rendus responsables des frais qui en resul-
teront.

Tous les effets, tels que licols, brides, sangles, couvertures, etc.,
dont les chevaux seront en possession au moment de leur entree ä

l'infirmerie, devront immödiatement etre remis aux conducteurs,
aucun ne sera garde clans rötablissement, ce dernier touchera
directement dans les depöts federaux ce dont il aura besoin.

Tout cheval sortant de l'infirmerie passera devant la commission
de depreciation nommee par le veterinaire en chef. Un extrait du
verbal sera immediatement communique au proprietaire de l'animal
et l'original envoye au bureau du veterinaire en chef.

Ensuite d'ordre du departement militaire, les lampes contenant du
petrole ou de la nöoline sont interdites dans les infirmeries et ecuries
contenant des chevaux militaires.

IV. Hygiene.

Les veterinaires de corps contröleront attentivement sous la direction

des veterinaires d'ötats-majors, la qualite et quantite de

fourrages, de l'avoine et de l'eau, servant ä l'alimentation des chevaux.

Tout ce qui sera altere devra ötre refuse. Ils surveilleront avec
soin les ecuries, tout particulierement celles dösignöes pour les
cantonnements ; les feront aerer, nettoyer, et eventuellement dösin-
fecter avant d'y introduire des chevaux de troupes ; ils procederont
frequemment ä l'inspection sanitaire des chevaux de leurs corps,
surtout de la ganache et des naseaux, afin de decouvrir et de pouvoir
öliminer ä temps les douteux ou suspects de maladies contagieuses.
Dans ce cas ils adresseront un rapport special au vötörinaire de la
division et feront immödiatement desinfecter ce qui aura etö en
contact avec l'animal malade.



REVUE MILITAIRE SUISSE 377

V. Inspection des viandes.

Les animaux destines ä l'alimentation cles soldats devront etre
examines vivants par des veterinaires militaires ou civils; de möme
leur viande avant d'etre expödiöe aux troupes. Le resultat de cette
inspection sera communique par rapport special, tous les samedis,
au veterinaire de la division, ainsi que chaque fois qu'il y aura des

plaintes ou röclamations.
Le veterinaire de division designera les veterinaires qui devront

fonctionner comme inspecteurs dans chaque localite oü sera etablie
une boucherie militaire.

VI. Des rapports.

Les vötörinaires de corps onvorront chaque matin un rapport de

jour et chaque samedi un rapport de semaine au veterinaire de la
division ; cette expedition se fera par la voie du service etablie par
les commandants de corps de troupes pour l'envoi de leurs rapports
au quartier-general. Le veterinaire de division fera un rapport
journalier au commandant divisionnaire et en adressera im general tous
les dimanches au veterinaire en chef. Les veterinaires civils auxquels
cles chevaux militaires non transportables auraient etö remis en
traitement devront, avant les grandes manceuvres, envoyer leurs
rapports au veterinaire de division et depuis le 12 septembre au
veterinaire en chef ä Berne.

Les formulaires necessaires doivent ötre demandes directement
au commissariat des guerres central, c< bureau des imprimes», ä

Berne.
Berne, 17 aoüt 1886.

Le vötörinaire en chef, Potterat.

SERVICE DE L'ARTILLERIE

instruction provisoire sur le commandement des brigades
d'artillerie

Dans la limite des dispositions legales et ordonnances, tant
militaires qu'administratives, les differentes fonctions du cominandant
et du personnel attache aux ötats-majors cles brigades d'artillerie
sont soumises aux regles generales suivantes :

I. Commandant de la brigade.

Le commandant de la brigade d'artillerie (colonel-brigadier, XXVI
tableau de l'organisation) est charge de la direction et de la surveillance

de tout ce qui se rapporte k ce service, aussi bien durant les
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